
 

 

Département fédéral de l’intérieur DFI, Monsieur Alain Berset, Conseiller fédéral, Inselgasse 1, 
3003 Bern 
__________________________________________________________________________ 

 
 
Consultation relative au contre-projet à l’initiative populaire « Non à l’élevage intensif 
en Suisse » 
 
Monsieur le Conseiller fédéral, 
 
Nous remercions le Conseil fédéral de nous donner l’occasion de nous prononcer sur le contre-
projet à l’initiative populaire « Non à l’élevage intensif en Suisse ». Le Conseil d’État soutient 
le principe d’un contre-projet mais estime qu’il doit être adapté pour mieux répondre aux 
réalités de la production et du marché pour ne pas simplement favoriser l’importation de viande 
issue de méthodes de production non respectueuses des animaux. 
 
Nous relevons d’abord que la législation suisse est déjà la plus stricte au monde en matière 
de protection des animaux. Nous nous étonnons dès lors qu’il faille envisager de relever par 
trop les exigences de protection dans le domaine des animaux de rente. De plus, les 
agriculteurs et agricultrices suisses promeuvent très activement le bien-être et la protection 
des animaux, ce qui se manifeste par le succès des programmes d’encouragement du bien-
être animal SST et SRPA en particulier. 
 
Par ailleurs, le contre-projet à l’initiative populaire « Non à l’élevage intensif en Suisse » ne 
comporte aucune mesure complémentaire de réglementation des importations, ce qui péjore 
d’autant plus la compétitivité de notre agriculture. Nous demandons dès lors la taxation 
spéciale à l’importation des produits carnés ne répondant pas aux standards helvétiques de 
protection des animaux et de production animale. 
 
Aussi, nous doutons fortement de l’applicabilité de la généralisation des règles SST pour 
toutes les exploitations de ce pays et estimons que ce programme doit rester sur base 
volontaire, permettant également une valorisation sur le marché. À cette condition, nous 
soutenons par contre l’idée que les dispositions SRPA deviennent une obligation légale à 
intégrer dans le contre-projet du Conseil fédéral. 
 
De plus, nous saluons le principe de soumettre l’ensemble des animaux, et non seulement 
les animaux de rente, au principe du bien-être mais nous demandons à la Confédération de 
soutenir pleinement les cantons dans sa mise en œuvre tant nous ne percevons pas comment 
le concrétiser pratiquement. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil d’État de la République et Canton de Neuchâtel 
demande l’adaptation du contre-projet en ne rendant pas obligatoire le programme SST, en 
taxant l’importation de produits carnés ne respectant pas les standards helvétiques et en 
donnant les ressources nécessaires aux cantons pour mettre en œuvre le principe de 
soumettre l’ensemble des animaux au principe du bien-être. Dans ce sens, il soutiendra le 
contre-projet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Conseiller fédéral, l’expression de notre haute 
considération. 
 
 
Neuchâtel, le 18 novembre 2020 

 
Au nom du Conseil d'État : 
La présidente, La chancelière, 
M. MAIRE-HEFTI S. DESPLAND 

 
 
 
Annexe : 1 questionnaire 










